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INTRODUCTION 
1. Les Règles d’Euronext modifiées entreront en vigueur le 27 janvier 2025. 

2. La présente instruction remplace l’instruction 1-01 telle que modifiée et publiée le 15 juillet 2024. 

 
DETAILS 
3.  Dans le cadre de l’évolution du système « Best of Book », il a été ajouté à l’article 4401/1 (i) (a) la mention 

suivante pour refléter la priorité donnée aux Prix Fermes de Détail pour s’apparier, à prix égal, avec les 
Ordres de détail: 

« A prix identique, les Prix Fermes de Détail ont priorité pour s’apparier avec les Ordres de Détail » 

 

 

 

 

CONTACT 
Pour toute question relative à la présente instruction, se rapprocher de regulation@euronext.com 
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